
Délai de prévenance SLS

------------------------------------ 
Par MICK 

Bonjour, 

J'habite dans un logement social obtenu via 1% logement avec précédente entreprise. 

J'ai depuis changé de poste et rencontré qqn ce qui a fait considérablement augmenté le "net imposable" du foyer lors
de l'enquête SLS. 

J'ai reçu un courrier daté du 15 mars 2022 me signifiant de l'augmentation de loyer avec rétroactivité au 01/01/2022. 

Ma question : 
N'existe t'il pas un délai de prévenance minimum ? 
Nous avons rendu l'enquête avant fin octobre pour être prévenu mi mars. 
En connaissance de cette augmentation, nous aurions déjà libéré le logement pour un bail privé. 

Merci d'avance,


